
 

Éducation à 
la santé et à 
la carrière 

 

Comment puis-je connaître le 
contenu exact du programme 
Éducation à la santé et à la 
carrière? 

Les professeurs doivent enseigner 
toutes les composantes de ce 
programme et en font normalement 
connaître le contenu aux parents. 
Cette communication peut se faire 
par lettre ou au cours de rencontres 
parents-enseignants. 

Si vous ne recevez aucune 
information sur le programme 
Éducation à la santé et à la carrière 
et si vous voulez en savoir plus, 
prenez contact avec le professeur de 
votre enfant. 

Le ministère de l’Éducation 
reconnaît que certains parents 
préféreraient que certains sujets du 
programme Éducation à la santé et à 
la carrière ne soient pas enseignés à 
leur enfant à l’école. 

Dans un tel cas, les parents peuvent 
demander que leur enfant s’absente 
de la classe durant certaines leçons 
ou activités portant sur l’éducation à 
la santé et à la carrière, et que 
certaines dispositions soient prises 
pour que ces leçons soient 
enseignées autrement. Les parents 
doivent informer le personnel 
enseignant de l’école de ces 
arrangements. 

 

   
 

Les élèves à qui certains sujets du 
programme Éducation à la santé 
et à la carrière auront été 
enseignés autrement qu’en salle 
de classe devront démontrer leurs 
connaissances des éléments qui y 
sont abordés. 

Les professeurs rendent compte 
des notes obtenues dans le 
programme Éducation à la santé 
et à la carrière au moins une fois 
par an. 
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Cette brochure fait partie d’une série 

commanditée par le programme 
Travailleurs(euses) d’Etablissement dans les 

Ecoles de la Commission Scolaire de 
Vancouver et produites par un collectif de 

professeurs d’anglais langue seconde (ALS) et 
par l’équipe des Travailleurs(euses) de Liaison 
Multiculturelle de la Commission Scolaire de 

Vancouver. 
 
 
 

    
Ce programme a été rendu possible grâce à une 

contribution financière du Gouvernement du Canada 
et de la province de Colombie-Britannique. 

 
 
 

4e à 
7e années 



L’éducation en Colombie-Britannique : promouvoir le développement social, émotionnel, intellectuel, artistique et physique des élèves en même temps que leur responsabilité citoyenne. 
 

Pourquoi ces sujets sont-ils 
abordés à l’école? 
 
Le ministère de l’Éducation de la 
Colombie-Britannique estime qu’en 
matière d’éducation, l’enfant doit être 
considéré dans sa globalité. Il 
convient donc de promouvoir le 
développement social, émotionnel, 
intellectuel, artistique et physique 
des élèves en même temps que leur 
responsabilité citoyenne. Le 
Ministère croit fermement que le 
programme Éducation à la santé et à 
la carrière aidera les élèves : 
 
- à développer les compétences et 

les attitudes susceptibles de 
stimuler leur bien-être personnel 
tout au long de leur vie; 

 
- à mener une vie féconde dans le 

monde complexe dans lequel ils 
grandissent. 

 

 
Sécurité et prévention des 
blessures et des lésions 
 
- Apprendre à éviter ou à affronter 

adéquatement des situations 
pouvant aboutir à de l’exploitation ou 
à des mauvais traitements. 

 
- Comprendre l’importance de 

l’utilisation sécuritaire d’Internet. 
 
- Apprendre à composer avec la 

pression des camarades. 
 
- Comprendre comment éviter les 

situations présentant des risques 
inutiles. 

 
Abus d’alcool et d’autres drogues et 
prévention 
 
- Apprendre les premières stratégies 

pour faire des choix sains. 
 
- Connaître les effets néfastes du 

tabac, de l’alcool et des drogues sur 
la santé. 

Santé et vie saine 
 
- Apprendre comment le corps se 

transforme pendant la puberté. 
 
- Connaître le système reproducteur 

humain. 
 
Les élèves de 6e et 7e années 
apprennent également à connaître 
les maladies graves, voire mortelles, 
comme le VIH/SIDA. 
 
De saines relations 
 
- Apprendre à développer et à 

entretenir des amitiés et des 
relations saines. 

 
- Examiner les stéréotypes et 

comprendre comment ils 
concourent à la discrimination. 

 
- Comprendre la nature et les 

conséquences de l’intimidation à 
l’école. 

En quoi consiste le 
programme Éducation à la 
santé et à la carrière? 
Éducation à la santé et à la carrière 
est un programme prescrit par la 
province pour tous les élèves de la 
4e à la 7e année. Ce programme 
permet aux élèves dont les 
connaissances, les compétences et 
les attitudes n’en sont encore qu’à 
un stade initial de devenir des 
décideurs informés et de faire les 
choix qui s’imposent en matière de 
sécurité et de santé. 

Sur quoi porte le programme 
Éducation à la santé et à la 
carrière? 

Ce programme porte essentiellement 
sur les domaines qui suivent. 

Objectifs et prise de décision 

- Se fixer des objectifs et planifier 
les étapes permettant de les 
atteindre. 

- Apprendre comment trouver appui 
auprès de la famille et des amis 
pour atteindre ces objectifs. 

Éducation à la carrière 

- Développer de bonnes habitudes 
de travail. 

- Examiner comment les bonnes 
habitudes de travail se 
transposent de l’école à la vie en 
dehors de l’école. 

Les élèves de 7e année explorent 
également diverses carrières. 

 

 
 
 
 


